
 
 

 

 VACANCES SCOLAIRES 2018-2019 

 

 DEBUT LE : REPRISE LE : 

RENTRÉE Lundi 3 septembre  

TOUSSAINT Samedi 20 octobre Lundi 5 novembre 

NOEL Samedi  22 décembre  Lundi 7  janvier 

HIVER Samedi 9  février Lundi 25  février 

PRINTEMPS Samedi 6 avril Lundi 23 avril 

ASCENSION Mercredi 29 mai Lundi 3 juin 

ETE Samedi 6 juillet Lundi 2 septembre 

 

Les vacances sur temps scolaire sont à proscrire 
 

Suivant une circulaire de l’inspection de l’éducation nationale  
Les demandes de vacances sur temps scolaire devront être transmises à l’Inspecteur 
par l’intermédiaire de l’école. En effet, il est établi qu’à partir du moment où un enfant 
est entré à l’école, il y a obligation scolaire. Une régularité dans la fréquentation, 
même en maternelle est nécessaire. C’est bien sûr encore plus pénalisant en 
élémentaire.  Les élèves doivent avoir conscience de la nécessité d’aller en classe 
pour optimiser leur chance de réussir. 
 

 

 

 

Bon repos 


